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Labellisé « Terre de jeux », l’Aisne s’est engagé 
très tôt dans l’aventure des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris. Huit équipements sportifs 
postulent pour être retenus comme Centres de 
Préparation aux Jeux (CPJ) : espérons que des équipes 
du monde entier viennent s’y préparer en 2024 ! 

Le 17 juillet, l’Aisne fêtera le passage de la 
Flamme Olympique.  Le Département travaille 
m a i n  dans la main avec les v illes t raver sées 
(Château-Thierry, Soissons, Laon, Villers-Cotterêts, 
Monampteuil et notre site départemental Axo’plage, 
Guise et Saint-Quentin, ville étape) pour rendre 
cet événement inoubliable. Nous accueillerons 
également le Relais de la Flamme Paralympique 
le 26 août à Laon : seuls une poignée de territoires 
participent, c’est donc une fierté et un engagement 
du Département.

AISNE 2024 :  
TOP DÉPART !

Une dynamique collect ive est amorcée avec le 
lancement de la marque #AISNE2024 qui nous 
accompagnera cette année. Des totems géants 
seront installés dans les villes traversées et le site 
aisne2024.com permettra de suivre le programme 
des animations. 

Ces actions s’inscrivent dans la continuité de la 
politique sportive volontariste portée par notre 
assemblée dépar tementale. Une polit ique non 
obligatoire, mais essentielle pour le territoire : 
les fédérations, associations et clubs axonais sont 
vecteurs de lien social et d’épanouissement pour 
tous. Le Département finance divers dispositifs 
d’aide en direction des clubs, pour soutenir leur 
fonctionnement ou l’achat de matériel indispensable 
à la pratique. Nous soutenons les équipes évoluant 
au niveau national, les athlètes ayant réalisé 
des performances remarquables, et évidemment 
les athlètes pressentis pour les JO de Paris 
2024. En 2023, 1,3 M€ ont ainsi été consacrés à la 
politique sportive départementale, et, en 2024, nous 
serons toujours au rendez-vous. 

Cap donc sur 2024 ! Ensemble, vivons le sport, 
et surtout une belle année 2024 pour notre 
territoire et ses habitants ! 

Nicolas FRICOTEAUX
Président du Conseil départemental de l’Aisne
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Cap sur 2024 :  
ensemble, vivons le sport ! 



À LA
UNE

L'IMAGE
DU VERT SUR LA VOIE 
VERTE DE L’AILETTE !

La passerelle en bois, propriété du Département de l’Aisne, 
qui longe le Center Parcs de l’Ailette entre Chamouille 
et Neuville-sur-Ailette s’était fortement dégradée 
depuis sa réalisation. Après quelques réparations 
d’urgence, des études menées dans l’objectif d’apporter 
un meilleur confort aux usagers avec un minimum 
d’impact environnemental ont conduit à supprimer cette 
passerelle pour la remplacer par une nouvelle voie verte. 
Le Département a opté pour des couches de roulement 
en enrobés à base de liants biosourcés : 380 tonnes 
d’enrobé biosourcé ont été utilisées, une première sur 
une véloroute départementale. De couleur claire, cet 
enrobé permet d’éviter l’accumulation de chaleur au 
sol. Le chantier, financé par le Département à hauteur de 
312 500 € HT, est achevé.

L'INFO
MATINALE DE LA PROTECTION DE 
L’ENFANCE

Les professionnels de la protection de l’enfance du Département étaient réunis le 
7 novembre à Laon à l’initiative de l’Observatoire Départemental de la Protection de 
l’Enfance de l’Aisne en partenariat avec le Département de l’Aisne, le préfet de l’Aisne, 
l’association L’Amicale du Nid et l’Observatoire National de la Protection de l’Enfance, 
pour une matinale d’échanges sur le thème de la prostitution des mineurs. Avec 
le concours d’intervenants spécialisés, l’objectif de cette réunion était une meilleure 
compréhension à l’échelle de l’Aisne de ce phénomène plurifactoriel tout aussi inquiétant 
que difficile à mesurer, pour renforcer les partenariats locaux et mieux accompagner 
et protéger les victimes.
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ZOOM SUR
LE RELAIS DE 

LA FLAMME 
PARALYMPIQUE 

DANS L'AISNE 
Une fierté pour notre territoire, le handicap étant au cœur 
des missions du Conseil départemental : le Département 
est également retenu pour le passage de la Flamme 
Paralympique. Pendant 4 jours, du 25 au 28 août 2024, 
quelque 1 000 éclaireurs porteront la Flamme Paralympique 
dans une cinquantaine de villes réparties dans toutes les 
régions de l’hexagone. Ce nouveau relais marquera le retour 
des Jeux, du sport de haute performance, des émotions, 
mais aussi le retour de la Flamme sur notre territoire ! 
Notez bien la date, la Flamme Paralympique arrivera 
officiellement dans notre département, à Laon, le mardi 
26 août 2024. Ensemble, vivons le sport !

SUR AISNE.COM
LA PAROLE AUX ENFANTS

Après avoir remporté en 2022 le 1er prix avec leur clip « Place à nos droits », les 
enfants de l’EDEF (Etablissement Départemental de l’Enfance et de la Famille) 
de l’Aisne ont participé pour la 2e année consécutive à la grande consultation 
sur les droits fondamentaux des enfants, lancée par la Défenseure des droits 
sur le thème du « Droit aux loisirs, au sport et à la culture ». Les enfants de 
l’unité La belle campagne (Essômes-sur-Marne) ont choisi de réaliser une 
bande dessinée ; ceux de l’unité La Clairière (Saint-Quentin), un petit film 
sur le spectacle de cirque qu’ils ont créé et joué devant leurs parents. Retrouvez 
ces réalisations en flashant ce QR code ou en cliquant sur ce lien : 

https://aisne.com/actualites/la-parole-aux-enfants
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4 nouveaux collèges rejoignent 
le collège de Corbeny, 
engagé depuis 2019, dans le 
programme des cadets de 
la sécurité civile. L’objectif ? 
Former les jeunes à la sécurité 
civile et développer leurs 
sens de l’engagement et de 
l’entraide. 

LES CADETS  
DE LA SÉCURITÉ 
CIVILE

Les collèges César Savart de Saint-
Michel, Charlemagne de Laon, Gérard 
Philippe de Soissons et Jean Rostand de 
Château-Thierry, se sont engagés pour 
la période 2023-2026 dans le programme 
des cadets de la sécurité civile. En 
novembre, à l’occasion de la signature 
de la convention formalisant cet enga-
gement entre le Conseil départemental, 
le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours de l’Aisne et l’Education 

nationale, les 75 nouveaux cadets de 
la sécurité civile âgés de 11 à 15 ans 
étaient invités à visiter les locaux du SDIS 
de Laon. Ils ont également reçu coupe-
vent et casquette (offerts par le Conseil 
départemental) floqués des logos du 
SDIS et du Département de l’Aisne afin de 
donner plus de visibilité au dispositif et de 
renforcer l’esprit de corps des cadets 
dans l’Aisne. 

REPORTAGE

Nicolas Fricoteaux, David Bobin, Catherine Albaric-Delpech (Inspectrice d’académie, directrice académique 
des services de l’Éducation nationale de l’Aisne) et Fabien Didier (Directeur départemental du SDIS 02).
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Lancé en 2019 dans l’Aisne au collège de 
Corbeny, ce dispositif a pour objectifs 
principaux de :
• favoriser une culture de la sécurité civile ;
• sensibiliser aux comportements de 

prévention ;
• développer un sens civique chez les 

jeunes élèves ;
• favoriser l’engagement ultérieur des 

élèves au sein de la sécurité civile. 

Donner l’envie de 
s’engager
Pour David Bobin, président du SDIS, 
ce programme présente de multiples 
intérêts. « C’est d’abord un moyen de 
sensibiliser la jeune génération à la 
politique publique de sécurité civile, à la 
vie en collectivité, à la solidarité et à l’ac-
compagnement de l’autre. C’est ensuite 
une façon de préparer le futur de notre 
système de sécurité, de donner envie 
à ces jeunes de s’engager plus tard 
en tant que pompiers volontaires ou 
professionnels. » Ce que fera peut-être 
Luciana, élève de 5e, fière d’avoir intégré 
le dispositif : « c’est important d’aider 
les autres, de me dire que ce que je vais 
apprendre pourra peut-être me permettre 
de sauver la vie de quelqu’un ».

Former les effectifs 
de demain
Professeur de technologie au collège 
Léopold Sédar Senghor de Corbeny 
et capitaine au SDIS de l’Aisne (chargé 
de mission Groupement Aisne Marne 
avec le capitaine Soret sur le dossier cadets 
de la sécurité civile), Jean-Jacques Duport est à 
l’origine de la première section des cadets de la sécurité civile de 
l’Aisne en 2019. « C’était à l’époque une volonté du préfet Basselier » 
se souvient Jean-Jacques Duport. « L’objectif de ces sections est 
double : il s’agit de former des citoyens, avec une solide culture de 
la sécurité civile, et de susciter des vocations pour renouveler les 
effectifs de sapeurs-pompiers volontaires ou professionnels. » 

« Chaque section compte 15 cadets, qui s’engagent pour un an » 
sans possibilité de quitter le programme en cours de route.  
« À la fin de l’année, les collégiens inscrits sortent avec leur 
attestation de cadets de la sécurité civile et leur PSC1 
(Prévention et Secours Civiques de niveau 1), le premier diplôme de 
secourisme. Ils sont alors en mesure de pratiquer des massages 
cardiaques, de prodiguer les premiers secours sur des brûlures, 
des plaies simples ou graves, des hémorragies, d’intervenir sur 
des obstructions de voies aériennes… » Avec 4 nouvelles sections 
de cadets, l’objectif n’est pas encore atteint. « Il nous faudrait 8 
à 10 sections, réparties sur l’ensemble du territoire. Au SDIS, 
nous sommes prêts ! » 

DAVID BOBIN,  
président du SDIS

C’est un dispositif qui 
permet la transmission 
de valeurs citoyennes  
et républicaines 
nécessaires à la vie  
en société.  



Le bus Aisne Actifs est 
déployé sur le territoire de la 
Communauté de communes 
des Portes de la Thiérache. 
Un nouvel outil itinérant 
pour apporter des solutions 
d’insertion en milieu rural.

REPORTAGE

BUS  
AISNE ACTIFS : 
C’EST PARTI !

Afin de compléter son offre d’actions 
d’aide au retour à l’emploi et d’accompa-
gnement personnalisé, le Département, 
chef de file des solidarités humaines et 
territoriales, lance un nouveau service de 
proximité : le bus Aisne Actifs. L’objectif ? 
Aller à la rencontre des usagers en milieu 
rural et leur apporter l’ensemble des 
outils d’accompagnement, d’insertion, de 
formation existants.  

C’est quoi ?
Le bus Aisne Actifs est une antenne mobile 
des services départementaux d’insertion 
et de retour à l’emploi. C’est une proposi-
tion de réponse aux problèmes de mobilité 
rencontrés sur notre territoire rural. 

Gratuit et ouvert à tous (avec ou sans 
rendez-vous), ce service public itiné-
rant a pour objectif d’offrir une solution 
d’accompagnement vers l’emploi 
et la formation, une orientation vers 
d’autres partenaires, ou de potentiels 
employeurs, aux personnes en démarches 
d’insertion. Entretien, coaching, création 

de CV, recherche d’emploi, de formation… 
Les chargés d’appui parcours emploi du 
Département mobiliseront l’ensemble 
du réseau de partenaires et toutes les 
actions possibles afin de proposer un 
accompagnement et des solutions 
personnalisés. 

Un accueil est également réservé aux 
entreprises locales afin de leur présenter 
la plateforme aisne-actifs.com, les 
aides mobilisables, et d’échanger sur 
leurs éventuels besoins en recrutement.

Le bus est une réponse de proximité qui 
apporte des solutions ciblées en lien avec 
le marché économique local.

Pour qui ?
Le bus accueille toutes personnes à la 
recherche d’un stage, d’un apprentis-
sage, d’une formation ou d’un emploi.

Il est également ouvert aux employeurs 
en recherche de candidats ou d’informa-
tions sur les dispositifs d’aides existants, 
afin de proposer la ou les meilleures 
solutions mobilisables.

Le plus ? Il peut mettre employeurs et 
candidats en relation directement !

CONTACT
Hotline Aisne Actifs : 
03 23 24 89 00 
(du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30)
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ISABELLE LÉTRILLART, 
vice-présidente du Conseil 
départemental de l'Aisne, Insertion 
et retour à l’emploi, Famille et 
Protection de l’Enfance 

Les territoires ruraux, comme celui des 
Portes de la Thiérache, sont vraiment 
confrontés à des problèmes de mobilité. 
Avec le Bus Aisne Actifs, nous sommes 
dans une stratégie « d’aller vers », nos 
services se déplacent vers la population. 
Ce qui permet également de toucher un 
public beaucoup plus large. 

C’est quand ?
Voici le programme du 1er trimestre 2024, 
rendez-vous sur la place de la mairie à : 
• Dizy-le-Gros : les lundis 12 février et 11 

mars de 10h à 12h
• Rozoy-sur-Serre : les lundis 12 février 

et 11 mars de 14h à 16h 
• Vigneux-Hocquet : les mardis 20 

février et 19 mars de 10h à 12h
• Lislet : les mardis 20 février et 19 mars 

de 14h à 16h
• Aubenton : les mardis 23 janvier et 26 

mars de 10h à 12h
• Chaourse : les mardis 23 janvier et 26 

mars de 14h à 16h
• Brunehamel : le jeudi 1er février de 10h 

à 12h
• Montcornet : le jeudi 1er février de 14h 

à 16h

Découvrez notre 
reportage en vidéo !
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PORTRAIT D'AXONAIS

SACRÉE 
DÉTENTE
Champion de para-tir, le 
Saint-Quentinois Didier 
Richard conjugue avec brio 
performance et longévité, 
comme le montrent son 
impressionnant palmarès 
et sa « plus que probable » 
sélection pour ses 5e Jeux 
Paralympiques à Paris cet été.

C’est l’athlète paralympique de tous les 
superlatifs. Quelques morceaux choisis de 
son très long palmarès suffisent à donner 
une idée de son envergure sportive : 36 
fois champion de France, plus de vingt 
médailles internationales dont deux 
médailles d’or en World Cup en 2010 et 
2015 et la médaille d'or R1 - 10m cara-
bine debout SH1 aux championnats d’Eu-
rope de Belgrade en 2018. Pour la touche 
finale, précisons qu’il était à Athènes en 
2004, Pékin en 2008, Rio en 2016 (classé 
4e en carabine 3 positions, tout près du 
podium !) et encore à Tokyo en 2021.

Engagé pour l’Aisne
Didier Richard fait partie des 6 ath-
lètes de haut niveau soutenus par le 
Département de l’Aisne dans le cadre du 
programme #AISNE 2024, dévoilé à Laon 
en décembre. « La semaine dernière, j’étais 
à Al-Aïn, aux Émirats arabes unis, pour 
la coupe du monde » racontait l’athlète à 
cette occasion. « Ce n’est pas le décalage 
horaire qui est compliqué, plutôt le déca-
lage thermique. Même si c’est aussi l’hiver 

là-bas, on pouvait avoir autour de 30° en 
milieu de journée ! » Engagé avec son com-
patriote Jean-Louis Michaud sur l’épreuve 
de carabine 50 mètres 3 positions, le Saint-
Quentinois a bataillé ferme mais a dû se 
contenter d’une 4e place derrière l’Émirati 
Alaryani, le Suédois Benson et le Coréen 
Lee. Mais rappelons qu’en 2022, sur cette 
même compétition aux Émirats, Didier 
avait décroché la médaille d’argent à la 
carabine 10 mètres debout.

Le sport coûte que 
coûte
Licencié aux Carabiniers Saint-Quentinois 
depuis 1997, Didier a 58 ans. Nat if 
d’Hénin-Beaumont, il a 4 enfants et 3 
petits-enfants. Dans sa prime jeunesse, le 
sport était déjà très présent : foot, tennis 
et handball. Mais à 19 ans, un accident 
de moto le laisse semi-paralysé des deux 
jambes, la gauche étant amputée du tibia. 
Après des mois difficiles, il remonte la 
pente et trouve la force de rebondir. Il s’es-
saye au handibasket et à la natation puis 
découvre le para-tir à 32 ans et là, c’est 
le coup de foudre. « J’ai trouvé le sport qui 
me calmait, moi qui suis d’un tempérament 
plutôt explosif ! » Ce qui ne l’empêche pas 
d’être l’un des meilleurs Français sur la 
coordination entre la visée et le lâcher, 
sur les quelque dixièmes de seconde qui 
font toute la différence en compétition.

Objectif Paris
« J’ai tous les quotas nécessaires pour 
être à nouveau dans l’équipe de France 
des jeux paralympiques 2024, main-
tenant il faut patienter jusqu’à l’annonce 
des sélections officielles en juin. » Les ath-
lètes qui peuvent revendiquer 4 sélections 
aux jeux paralympiques sont déjà très peu 
nombreux, mais avec une 5e sélection, on 
s’approche de la légende ! 

Tout le monde veut croire à ce cou-
ronnement d’une carrière sportive 
exemplaire, et Didier peut compter sur 
le soutien indéfectible de ses fans et de 
ses proches, dont sa compagne Virginie, 
tireuse sur “armes anciennes“ qui fut 
sélectionnée en équipe de France par le 
passé.
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Un grand merci à tous les 
Axonais qui me soutiennent 
et m’encouragent ! 

©WSPS
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C’est parti ! Avec les Jeux 
Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024 en ligne de mire, 
le Département de l’Aisne 
lance sa marque #AISNE2024. 

AISNE 2024

AISNE 2024 : 
ENSEMBLE, 
VIVONS LE 
SPORT !

Coup d’envoi des initiatives mises en 
place par le Département en vue des 
JO : le 19 décembre, à l’occasion de la 
sortie de l’agenda 2024 « Aisne, Terre de 
Sports », le président Nicolas Fricoteaux 
accueillait les acteurs du monde sportif 
et les athlètes en lice pour représen-
ter l’Aisne lors des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024. L’occasion 
de dévoiler la marque #AISNE2024 qui 
sera le fil rouge des actions menées sur le 
territoire en collaboration avec les clubs, 
les fédérations et les collectivités 
impliqués dans cette aventure.

Un territoire mobilisé
Dès l'annonce de la victoire de Paris pour 
l’organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024, le Département de 
l’Aisne s’est investi dans cette grande 
aventure sportive et humaine. Porteurs 
de valeurs telles que l’excellence, 
le respect, le partage et l’inclusion, 
les Jeux Olympiques et Paralympiques 
incarnent une vision du sport en pleine 
cohérence avec les missions du Conseil 

départemental et son implication auprès 
des populations en tant que chef de file 
des solidarités. Labellisé « Terre de 
Jeux » par le Comité d’Organisation des 
Jeux Olympiques (COJO) en juillet 2022, 
l’Aisne dispose notamment de 8 équipe-
ments sportifs retenus comme Centres de 
Préparation aux Jeux (CPJ). Cette mobili-
sation s’est aussi concrétisée par la valida-
tion du passage de la Flamme Olympique 
dans le département. Le 17 juillet, le 
territoire sera la 58e étape du Relais de la 
Flamme qui passera par Château-Thierry, 
Soissons, Laon, Villers-Cotterêts, 
Monampteuil et le site départemental 
Axo’plage, Guise et enfin Saint-Quentin, 
ville étape de la Flamme dans notre 
département. Pendant cette journée, une 
centaine de personnalités sélectionnées 
par le COJO auront l’honneur d’être les 
porteurs de la flamme !

Un visuel fédérateur
La marque #AISNE2024, c’est d’abord une 
identité visuelle qui sera déclinée sur de 
nombreux supports, à commencer par les 
totems géants qui seront installés dans 
les 7 villes qui accueilleront le Relais de la 
Flamme le 17 juillet. Ces totems sont réa-
lisés sur notre territoire par la société 
Estampe, basée à Soissons, en colla-
boration avec la section Chaudronnerie 
du lycée Léonard de Vinci de Soissons 
également. Les habitants sont appelés 
à s’approprier ce marqueur visuel et 
à le partager le plus largement possible, 
notamment à l’occasion d’un défi photo 
qui sera lancé au printemps.

Des sportifs engagés
La sélection complète des athlètes qui 
représenteront la France à Paris n’a pas 
encore été dévoilée, mais le Département 
de l’Aisne a d’ores et déjà décidé de sou-
tenir 6 athlètes de haut niveau qui 
entretiennent un lien fort avec l’Aisne. 
Quatre d’entre eux étaient présents lors de 
la soirée de lancement : la cycliste Victoire 
Berteau, le nageur Sacha Velly, le cham-
pion de rugby-fauteuil Cédric Nankin et le 
para-tireur Didier Richard. Retenues par 
leurs engagements sportifs, la golfeuse 
Perrine Delacour et la judokate Sarah-
Léonie Cysique n’ont pas pu faire le dépla-
cement, mais leur engagement auprès 
du territoire est gravé dans le marbre !
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COLETTE BLÉRIOT,  
vice-président du Conseil départemental 
de l'Aisne, Sport et Terre de Jeux

La marque #AISNE2024 est un symbole, celui 
de l’engagement de tout un territoire, de ses 
habitants, de ses collectivités, de ses clubs et 
de ses sportifs dans une aventure qui porte les 
valeurs que nous défendons : respect, partage, 
solidarité, inclusion et combativité ! 

6
athlètes 

conventionnés

8 

CPJ (Centres  
de Préparation 

aux Jeux)

7 
villes relais  
de flamme

100
porteurs de  

la flamme sur  
le territoire



Construction et adaptation 
de logements, conseils 
énergétiques, accès au 
logement pour tous, 
prévention des expulsions… 
le Département met en œuvre 
une politique volontariste en 
direction des Axonais. 

LOGEMENT :  
LE DÉPARTEMENT 
VOUS 
ACCOMPAGNE 

Le Département participe à l’élaboration 
du Plan Départemental de l’Habitat, 
fixant les orientations pour notre terri-
toire, dont le nombre de logements à 
construire chaque année. Les bailleurs 
sociaux bénéficient de garanties d’em-
prunt du Département, leur permettant 
d’engager des centaines de millions 
d’euros de travaux. Le Département 
soutient l’OPAL (Office Public de l’Habitat 
de l’Aisne) : 1,5 M€ sont mobilisés par 
an pour la construction, l’accession 
sociale à la propriété, l’adaptation de 
logements (vieillissement / handicap). 

Entre 2019 et 2023, 869 logements loca-
tifs sociaux ont été construits, réhabilités 
ou déconstruits. 

Accès au logement 
Parmi les actions volontaristes finan-
cées par le Département : l’AIS (Agence 
Immobilière Sociale) propose aux publics 
défavorisés des logements en location. En 
partenariat avec l’État, le Département 
accompagne également les jeunes sortant 
de l’Aide Sociale à l’Enfance dans la 
recherche de solutions (pensions de famille, 
colocation et intermédiation locative…). 

Habitat indigne et 
précarité énergétique 
Élaboré par l’Etat et le Département, le 
PDLHI (Plan Départemental de Lutte 
contre l’Habitat Indigne) a abouti au 
déploiement de la plateforme HISTOLOGE 
(https://histologe.beta.gouv.fr), permettant 
aux particuliers, élus, travailleurs sociaux, 
de signaler un logement indigne, pour 
soi-même ou pour un tiers, depuis un 
téléphone, une tablette ou un ordinateur.

Le PIG (Programme d’Intérêt Général) 
du Département permet aux ménages 
modestes de financer des travaux d’amélio-
ration (habitat indigne, précarité énergétique) 
ou d’adaptation à la perte d’autonomie. 
Soliha Aisne accompagne les ménages éli-
gibles dans le montage des dossiers. Entre 
2019 et 2023, 552 logements privés ont 
été adaptés et 763 logements réhabilités.

Compétence obligatoire du Département, 
le Fonds de Solidarité pour le Logement 
mobilise des aides pour accéder à un 
logement, pour s’installer ou faire face 
à des difficultés financières.

LE DÉPARTEMENT À VOS CÔTÉS
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CONTACT
Pour bénéficier de conseils 
en travaux et énergies 
contactez SOLIHA

contact.aisne@soliha.fr 
03 23 26 73 50

Ratifié lors des Assises départementales de l’Habitat, 
le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées, cible 14 
catégories de publics : prévention des expulsions, adaptation 

des logements à la perte d’autonomie et au handicap…  
Le Département répond présent pour vous accompagner ! 
FREDDY GRZEZICZAK, 
vice-président du Conseil départemental habitat et stratégie logement



• Une aide au paiement du dépôt de garantie

• Une garantie de paiement des loyers 

• Une aide au paiement du 1er mois de loyer

• Une aide au paiement des frais d’installation

J’ai régularisé  
ma situation  locative précédente

J’ai des ressources financières  
 qui remplissent les plafonds  
 fixés par le Département

J’accède à un logement décent

LES CRITÈRES :

LES AIDES :
• Une aide aux impayés de loyer 

• Des aides au règlement partiel de 
factures : chauffage, électricité, gaz ; eau  
(consommation ou assainissement) ;  
téléphone ou accès internet  
(services de base)

J’ai des ressources financières  
 qui remplissent les plafonds  
 fixés par le Département

J’ai déjà réglé une partie de ma dette 
ou régularisé ma situation locative 
précédente

LES CRITÈRES :

LES AIDES :

PRÉVENTION
DES EXPULSIONS

DIFFICULTÉS DANS 
MON LOGEMENT ACTUEL

1 098
MÉNAGES MENACÉS D’EXPULSION

ACCOMPAGNÉS 
3 615

AIDES ALLOUÉES

EN

 2022

1,397 M€
DE PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT 

ACCÈS
AU LOGEMENT

COMPRENDRE
LE FONDS DE SOLIDARITÉ 
LOGEMENT (FSL)

• Un accompagnement par une conseillère  
pour la gestion du budget

• Un accompagnement par un travailleur 
social pour éviter l’expulsion

• Un bilan énergétique et des conseils  
pour réduire ma consommation 

J’ai des difficultés à gérer mon budget 
 et mes démarches administratives

Je suis menacé d’expulsion

Mes charges de chauffage  
 sont trop élevées

LES CRITÈRES :

LES AIDES :

Solliciter le FSL
Contactez l’UTAS  
(Unité Territoriale d’Action Sociale) 
la plus proche

Testez votre éligibilité  
en scannant le QR Code
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LE DÉPARTEMENT À VOS CÔTÉS

100 ANS D’HISTOIRE…
Au sortir de la Première Guerre mondiale, le nouveau maire de Laon, Léon Nanquette, lance un ambitieux plan 
d'aménagement et d’extension de la ville. Le projet, confié à l'architecte Charles Abella, inclut la fermeture du passage 
à niveau de Vaux. Entre 1921 et 1923, plusieurs projets sont proposés et ajustés en collaboration avec la municipalité 
et Charles Abella. Le projet définitif est approuvé en 1923, comprenant le passage supérieur, un chemin d'accès 
parallèle et en bordure des voies, ainsi qu’un passage souterrain entre les quais à voyageurs. L'investissement total 
est de 5,5 millions de francs. La construction du passage supérieur est confiée à l'entreprise Limousin, sur la base des 
plans de l'ingénieur Louis Cambournac et de la conception en béton armé d'Eugène Freyssinet, également ingénieur. 
Le pont de Vaux est officiellement inauguré le 10 octobre 1926, par le ministre des Travaux Publics, André Tardieu. 
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PONT DE VAUX :  
4,3 M€ INVESTIS !
Après deux ans de travaux, 
le pont de Vaux à Laon est 
comme neuf. Ce chantier 
d’envergure est la plus 
ambitieuse réhabilitation 
d’ouvrage d’art menée par le 
Conseil départemental depuis 
20 ans. 

Le 24 novembre, le pont de Vaux rouvrait 
à la circulation. Une bonne nouvelle pour 
tous les Laonnois, et plus largement 
les Axonais, qui empruntent nombreux 
cet axe stratégique de la ville préfec-
ture. Si le pont n’a jamais présenté de 
risques structurels, certaines parties 
montraient des signes d’usures qui 
nécessitaient une réhabilitation en pro-
fondeur. L’occasion également d’adapter 
l’ouvrage d’art aux nouvelles moda-
lités de transports, puisqu’une piste 
cyclable de 3 mètres de large, séparée de 
la chaussée principale, permet désormais 
aux cyclistes d’emprunter le pont en toute 
sécurité, sans conflits d’usages avec les 
automobilistes ou les piétons. 

Le Département 
investit 3,47 M€ 
« Pour le Conseil départemental de l’Aisne, 
maître d’ouvrage de l’opération, il s’agit 
de la plus ambitieuse réhabilitation 
d’un ouvrage d’art menée depuis plus 
de vingt ans » s’est félicité Nicolas 

Fricoteaux. « Au-delà de la nécessaire 
intervention technique sur les dommages 
causés par le temps, le Conseil dépar-
temental a également poursuivi, dans 
un dialogue avec les architectes des 
Bâtiments de France, un objectif architec-
tural consistant à rendre à l’ouvrage un 
aspect proche de celui d’origine, lors 
de sa mise en service en 1926. »

100 ans après la naissance du projet en 
1923, le pont de Vaux est comme neuf… 
et reparti pour 100 ans de bons et loyaux 
services ! 



 Coll. partic.
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Notre Département a la charge de près 
de 1 000 ponts et 5 500 km de voirie. 
Chaque année, nous engageons des travaux 
essentiels pour entretenir et moderniser 
nos infrastructures routières. C’est une 
charge importante, exigeant une planification 

rigoureuse de nos interventions, afin 
d’assurer la sécurité de tous.
MATHIEU FRAISE,   
vice-président du Conseil départemental,  
Équipements départementaux et Infrastructures 

2 750 m2

d’asphalte

1 600  m2 
de mortier de 

réparation

5 700  kg 
d’acier

16 900 
pavés



PIERRE-JEAN
VERZELEN
Président du groupe  
L’Aisne en action

CONTACT
06 74 36 91 01
pjverzelen@gmail.com

THOMAS
DUDEBOUT
Président du groupe
L’Aisne Terre innovante

CONTACT
06 78 55 48 92
tdudebout@aisne.fr

L’AISNE EN ACTION
Sarah Batonnet (Vic-sur-Aisne) - Marie-Françoise Bertrand 
(Vervins) - Colette Blériot (Saint-Quentin-1) - Roselyne Cail (Guise) 
Françoise Champenois (Soissons-1) - Carole Deruy (Fère-en-
Tardenois) - Jocelyne Dogna (Saint-Quentin-3) - Mathieu Fraise 
(Laon-1) - Nicolas Fricoteaux (Vervins) - Freddy Grzeziczak (Saint-
Quentin-3) - Isabelle Ittelet (Marle) - Patrice Lazaro (Villers-
Cotterêts) - Stéphane Linier (Ribemont) - Jean-Pierre Locquet 
(Saint-Quentin-1) - Mélanie Nicolas (Hirson) - François Rampelberg 
(Fère-en-Tardenois) - Nicolas Rébérot (Vic-sur-Aisne) - Jeanne 
Roussel (Villers-Cotterêts) - Pascal Tordeux (Soissons-1) - Pierre-
Jean Verzelen (Marle)

L’AISNE TERRE INNOVANTE
David Bobin (Soissons-2) - Thomas Dudebout (Saint-Quentin-2) 
Jérôme Duverdier (Hirson) - Pascale Gruny (Saint-Quentin-2) 
Véronique Lebeau (Ribemont) - Isabelle Létrillart (Soissons-2) 
Delphine Molet (Bohain-en-Vermandois) - Paul Mougenot 
(Villeneuve-sur-Aisne) - Coralie Venet (Villeneuve-sur-Aisne)

2024, FAITES VOS JEUX !
Notre pays s’apprête à recevoir avec fierté les Jeux 
olympiques et paralympiques. 

Ce sera une occasion de faire rayonner la France dans le 
monde entier. 

C’est pourquoi, notre majorité s’est positionnée pour 
accueillir le passage de la flamme olympique dans l’Aisne. 

Le 17 juillet, dans 7 villes de notre département, 
les Axonaises et les Axonais pourront partager une 
expérience inédite autour des valeurs du sport. 

Loin des polémiques que certains voudraient créer, 
cette journée sera aussi l’occasion de promouvoir 
notre territoire, son patrimoine, son histoire et ses 
habitants. 

En ces moments difficiles, où les crises se succèdent et 
les divisions se multiplient, nous pouvons nous réjouir de 
recevoir cet événement qui nous rassemblera !

Très belle année 2024 !

UN CAP ET UNE MANIÈRE 
DE FAIRE
Le Conseil départemental s’engage sur ce qui fait la 
réalité du quotidien. Ces sujets à bas bruits, qui ne font 
pas toujours la Une des journaux, qui ne créent pas la polé-
mique sur les réseaux sociaux…

La prise en charge de la dépendance : pour améliorer 
les conditions d’intervention au domicile, notamment en 
valorisant les aides à domiciles. 

L’accompagnement du handicap : le délai de gestion des 
dossiers s’est considérablement réduit. 

La couverture médicale : le plan santé visant à attirer 
dans l’Aisne des étudiants stagiaires commence à porter 
ses fruits. 

La valorisation de l’implication des jeunes : Cap 
Jeunes est un succès, en s’engageant dans une mission 
citoyenne, les jeunes reçoivent une indemnité pour financer 
un projet personnel. 

Ces exemples incarnent notre volonté de faire exister les 
solidarités humaines et le vivre ensemble.
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SÉBASTIEN
EUGÈNE
Président du groupe  
L’Aisne progressiste
et solidaire

CONTACT
03 23 24 60 20
seugene@aisne.fr

AURÉLIEN 
GALL
Président du groupe
L’Aisne en commun
Gauche - Écologie

CONTACT
Martin Carret
03 23 24 60 16
mcarret@aisne.fr

L’AISNE PROGRESSISTE ET SOLIDAIRE
Hugues Cochet (Guise) - Dominique Duclos (Essômes-sur-Marne) 
Sébastien Eugène (Château-Thierry) - Michèle Fuselier (Château-
Thierry) - Anne Maricot (Essômes-sur-Marne) - Yann Rojo (Bohain-
en-Vermandois) - Annie Tujek (Laon-1)

L’AISNE EN COMMUN· GAUCHE· ÉCOLOGIE
Thierry Delerot (Laon 2) - Aurélien Gall (Tergnier) - Brigitte 
Fournié-Turquin (Laon-2) - Mario Lirussi (Chauny) - Fabienne 
Marchionni (Chauny) - Caroline Varlet-Chénot (Tergnier)

UN LOGEMENT DIGNE 
POUR TOUS
L’habitat de qualité est un droit fondamental. Il permet 
de garantir la sécurité, la stabilité et la santé des citoyens.

L’Aisne est sévèrement touchée par le mal-logement. 
11% du parc est vacant, 6,2% sont insalubres et 25% 
sont considérés comme passoires thermiques. Les loge-
ments ne sont plus adaptés.

L’OPAL, bailleur social et bras armé du Conseil départe-
mental, mène un travail de construction, de rénovation et 
de réhabilitation exemplaire. Hélas, il manque de moyens.

La majorité de droite rejette constamment nos 
amendements prônant la rénovation thermique et 
les logements intermédiaires pour nos aînés.

Pourtant, le bâtiment est un formidable levier écono-
mique, de création d’emplois et de transformation éco-
logique. Y compris pour l’agriculture grâce aux matériaux 
biosourcés (lin, chanvre, paille, etc.).

Sans oublier la diminution des factures d’énergies 
pour les ménages, qui ont explosé dernièrement.

En 2024, soyons ambitieux pour l’Aisne !

Bonne année à tous !

FLAMME OLYMPIQUE : 
SYMBOLE DES ACTIONS 
EN FAVEUR DU HANDICAP
L’Aisne sera l’un des rares départements à accueillir la 
flamme Paralympique en août, après la flamme Olympique 
en juillet. Cet accueil symbolise nos efforts en faveur des 
personnes handicapées.

L’an passé, malgré un nombre accru de dossiers (+13% 
adultes et +26% enfants) traités par la Maison départe-
mentale des personnes handicapées (MDPH), nous avons 
réduit les délais d’instruction : de 7 mois, ils sont 
passés à 2,4 mois, l’un des plus courts de France.

Et le Département œuvre particulièrement pour l’éduca-
tion des enfants handicapés en accompagnant la hausse 
du nombre de places en Unités localisées pour l’inclusion 
scolaire (ULIS), et en créant des places en Foyer d’accueil 
médicalisé (FAM).

Enfin, les droits à la Prestation compensatoire du handicap 
(PCH) ont été élargis. Le budget handicap a ainsi aug-
menté de 3,9 millions d’euros en 2023.

Bonne année, dans un département solidaire et inclusif !
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SORTIR,
DÉCOUVRIR

MUSIQUE

MUSIQUE
FESTIVAL DES VOIX D’HIVER

Du 19 au 23 février, une dizaine d’artistes enflammeront la scène 
de la MCL (Maison de la Culture et des Loisirs) de Gauchy pour 
la 24e édition du Festival des Voix d’Hiver. Enzo Enzo, Benoît 
Dorémus, Daphné, Vaslo, Alice Animal… la particularité de ce festival 
devenu incontournable au fil des ans, est d’offrir chaque année à tous 
les amateurs de musique une expérience inoubliable en découvertes 
musicales comme en diversité des genres proposés. Un rendez-vous à 
ne pas manquer ! La billetterie est ouverte, ne tardez pas à réserver, 
le nombre de places est limité !
Du 19 au 23 février
MCL de Gauchy - 03 23 40 20 00

https://billetterie.mclgauchy.fr ALICE ANIMAL ©Yann Orhan
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MOZART EST LÀ !
L’ADAMA (Association pour le Développement des Activités Musicales dans l’Aisne), en 
collaboration avec la Cité de la Musique et de la Danse de Soissons, la Maison des Arts 
et Loisirs et le Festival de Laon, les Villes de Saint-Quentin et Hirson et les Amis de Kit 
Armstrong, est à l’origine d’une série de concerts prévus jusqu’en avril 2024, autour de 
2 musiciens d’exception : Renaud Capuçon et Kit Armstrong. Les 2 virtuoses rendront 
hommage au génie de Mozart en l’interprétant en duo ou dans des formes inédites de scènes 
partagées avec de jeunes solistes. Autre moment fort : l’Orchestre Philharmonique de Radio 
France se produira le 29 mars à la Cité de la Musique et de la Danse de Soissons avec Maxim 
Emelyanychev au piano et à la direction. Réservez vos places !
Les 6 février à Laon, 16 février et 29 mars à Soissons, 6 avril à Saint-Quentin,  
20 et 21 avril à Hirson

Programme complet, tarifs et réservations sur https://www.aisne.com/actualites/mozart-est-la
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www.aisne.com

LES
RENDEZ
   VOUS 

CULTURELS
D E S  S E R V I C E S

D U  D É P A R T E M E N T

F É V . 
2 0 2 4 

M A I 
2 0 2 4

MUSIQUE
JAZZ’TITUDES  
ÉDITION 2024

Le festival Jazz’titudes n’est plus à présenter. Réputé pour sa 
programmation de qualité, le festival régale les amateurs de 
jazz, de gospel, de blues ou de jazz manouche, depuis plus de 25 
ans. Et l’édition 2024, du 16 mars au 25 mai, promet encore de 
beaux moments de musique et d’émotion avec Quai de la Seine (le 
16 mars à Chambry), Matt Bianco (le 20 mars à la MAL - Laon), 
D-Day Ladies (le 21 mars à la MAL - Laon), Gabi Hartmann (le 22 
mars à la MAL - Laon) et Emilie Hedou trio (le 29 mars à Anizy-
le-Château). Découvrez toute la programmation sur le site du 
festival ! 

www.jazztitudes.org

LE GUIDE DES  
RENDEZ-VOUS CULTURELS

Conférences, visites guidées, expositions, ateliers, actions en faveur de 
l’environnement… Découvrez l’offre culturelle du Département du 1er semestre 

2024 ! Il y en a pour tous les âges et tous les goûts. Les passionnés de photos 
pourront découvrir l’exposition de macrophotographies « Le minuscule en géant » 
proposée du 1er février au 30 mars à Géodomia (Merlieux-et-Fouquerolles). Les 

férus de littérature pourront s’inscrire aux ateliers d’écriture proposés par Françoise 
Jimenez autour du thème de la discrimination. Quant aux amoureux d’histoire et de 

patrimoine, ils trouveront de quoi étancher leur soif de connaissance, avec l’offre 
variée proposée par les Archives départementales et le Centre d’accueil du 

visiteur-Chemin des Dames-Caverne du Dragon. Pensez à réserver vos places !  

www.aisne.com

CULTURE

©Anne Sophie Chrissos
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Jusqu’au 19 août 2024, le 
Centre d'Accueil du Visiteur du 
Chemin des Dames – Caverne 
du Dragon propose l’exposition 
« Le Grand Match » consacrée 
au sport durant la Grande 
Guerre et plus spécifiquement 
au destin souvent tragique 
de quelques-unes des plus 
grandes figures du sport 
international du début du 
siècle.

« LE GRAND 
MATCH » : 
SPORTIFS SUR 
LE FRONT

Le journaliste sportif Henri Desgrange est 
le premier à utiliser la formule « Le Grand 
Match ». Il l’emploie dès la déclaration de 
guerre, exhortant ses « p’tits gars français 
qui ne peuvent que l’emporter face aux 
moutons stupides que sont les ennemis ». 
Mais les premiers affrontements montre-
ront vite qu’il ne s’agit pas d’une rencontre 
amicale. 

Le 28 juillet 1914, une page se tourne et 
l’entrée en guerre vient brutalement 
mettre un terme à « la belle époque ». 
Une période de progrès social, écono-
mique et technologique mais aussi 
sportif car le grand public se prend de 
passion pour le cyclisme, la boxe, le tennis 
ou encore le “football association“, c’est-
à-dire le football que nous connaissons 
aujourd’hui, dénommé ainsi pour éviter la 
confusion avec le “football rugby“, qui dési-
gnait le rugby actuel.  

Compétiteurs et 
combattants
De nombreux sportifs se retrouvent mobi-
lisés au front sur le Chemin des Dames. 
Des athlètes « de haut niveau » dirait-on 
aujourd’hui, à l’image de l’Ecossais Ronald 
Simson, premier international de rugby 
à tomber au front en septembre 1914, ou 
de Maxime Decugis, premier tennisman 
français à remporter le Grand Chelem 
en 1911 qui lui, aura la chance d’en revenir 
vivant. Une vingtaine de ces compétiteurs 
devenus combattants sont ainsi présentés 
et presque rendus à la vie par une scé-
nographie qui fait évoluer le visiteur 
au milieu de leurs silhouettes. Comme 
François Poeydebasque, rugbyman 
fauché à Craonnelle, Léonard Slater, 
champion de cricket tombé à Cerny-
en-Laonnois, Frank Henry, cycliste 
vainqueur du Paris-Roubaix, mortel-
lement touché à Courcelles-sur-Vesle, 
la plupart des sportifs mis à l’honneur 
dans cette exposition étaient Français ou 
Britanniques. Mais l’on retiendra aussi le 
sort funeste réservé à Julius Hirsch, foot-
balleur juif allemand, décoré de la croix 
de fer en 1918, déporté et assassiné au 
camp d’Auschwitz en 1943.

Un nouvel élan sportif
Derrière les histoires individuelles, l’expo-
sition s’attache aussi à illustrer comment 
la pratique sportive sera graduellement 
encouragée au sein des troupes. La 
guerre de position se traduit par un véri-
table manque d’activité physique de la part 
des soldats et le sport devient rapide-
ment un remède à l’ennui. Après la ter-
rible offensive de 1917, une crise des refus 
d’obéissance traverse l’armée française et 
l’état-major tente d’améliorer le quotidien 
des poilus. Ordre est donné aux officiers de 
laisser du temps aux troupes qui reviennent 
d’une offensive. Du temps pour se reposer 
et du temps pour se changer les idées. 
Les matchs de football ou les combats de 
boxe sont d’abord autorisés puis encoura-
gés du fait de leur impact positif sur le 
moral des troupes. Le sport aux armées 
devient vite international avec des ren-
contres sportives entre soldats français et 
soldats du Commonwealth, notamment en 
rugby, puis dans des disciplines nouvelles 
comme le base-ball, le volley-ball et le 
basket-ball apportés par les premières 
divisions américaines en 1918. 

Julius Hirsch en 1912

SORTIR,
DÉCOUVRIR
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5 000 
ballons achetés pour 
le moral des troupes 

en 1917

450
champions français 

tombés au front

121
rugbymen français  

de haut niveau tués 

INFOS PRATIQUES
Centre d'Accueil du Visiteur du Chemin des Dames • 
Caverne du Dragon
RD 18 Chemin des Dames 02160 Oulches-la-Vallée-Foulon
03 23 25 14 18 
www.chemindesdames.fr

Entrée libre
Jusqu’au 31 mars, de 10h à 17h (fermeture le lundi) 
Du 1er avril au 19 août, de 10h à 18h 
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